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ARS Martinique

R02-2017-11-09-006

Arrêté ARS 2017-219 portant délimitation des zones du

Schéma Régional de Santé

Arrêté N° ARS / 2017 / 219 Portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé définies

pour l'application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité
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ARRETE N° ARS / 2017 / 219 

Portant délimitation des zones du Schéma Régional de Santé définies 
pour l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles 

de territorialité 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Martinique, 
 
VU Le Code la Santé Publique, notamment ses articles L.1434-3, L.1434-9 à  L.6211-16, 

L.6212-3, L.6212-6, L.6222-2, L.6222-3, L.6222-5, L.6223-4, R.1434-31 et R.1434-32 ; 

VU  La Loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU  Le décret du 12 mai 2016 portant nomination de M. Patrick HOUSSEL en qualité  de 

Directeur  Général de l’Agence  Régionale de Santé de la  Martinique ; 

VU L’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Martinique du 31 

octobre 2016 relatif à la délimitation des territoires de démocratie sanitaire ; 

VU La saisine du Préfet de la Région Martinique et du Président de la Commission 

Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) de la Conférence Régionale de la Santé 

et de l’Autonomie (CRSA) en date du 11 septembre 2017 ; 

VU  L’avis du Préfet de la Région Martinique, réputé rendu en application de l’article 

R.1434-29 du Code de la Santé Publique ; 

VU  L’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA), réputé rendu en 

application de l’article R.1434-29 du Code de la Santé Publique ; 
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Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé 

de Martinique 
 
 
 

Patrick HOUSSEL 
 

ARRETE 
 

 

Article 1 

La Martinique constitue la zone unique du Schéma Régional de Santé donnant lieu à 

l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité définies aux 

articles L.6211-16, L.6212-3, L.6212-6, L.6222-3, L.6222-5 et L. 6223-4 du Code de la Santé 

Publique. 

Article 2 

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur du Projet Régional de 

Santé prévu à l’article L ;1434-1 du Code de la Santé Publique, dans sa rédaction résultant de 

la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. 

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de 

Martinique dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Martinique est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Martinique.  

 

Fait à Fort de France, le 9 novembre 2017 
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ARS Martinique

R02-2017-11-09-007

Arrêté ARS 2017-220 portant définition des zones du

Schéma Régional de Santé

Arrêté N° ARS / 2017 / 220 Portant définition des zones du Schéma Régional de Santé donnant

lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds
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ARRETE N° ARS / 2017 / 220 

Portant définition des zones du Schéma Régional de Santé donnant 
lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds   

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Martinique, 
 
VU Le Code la Santé Publique, notamment ses articles L.1434-3, L.1434-9 à  L.1434-11, 

R.1434-30, R.1434-32 et R.1623-1 à R.6123-133 ; 

VU  La Loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU  Le décret du 12 mai 2016 portant nomination de M. Patrick HOUSSEL en qualité  de 

Directeur  Général de l’Agence  Régionale de Santé de la  Martinique ; 

VU L’arrêté du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Martinique du 31 

octobre 2016 relatif à la délimitation des territoires de démocratie sanitaire ; 

VU La saisine du Préfet de la Région Martinique et du Président de la Commission 

Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) de la Conférence Régionale de la Santé 

et de l’Autonomie (CRSA) en date du 11 septembre 2017 ; 

VU  L’avis du Préfet de la Région Martinique, réputé rendu en application de l’article 

R.1434-29 du Code de la Santé Publique ; 

VU  L’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA), réputé rendu en 

application de l’article R.1434-29 du Code de la Santé Publique ; 
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Le Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé 

de Martinique 
 
 
 

Patrick HOUSSEL 
 

ARRETE 
 

 

Article 1 

La Martinique constitue la zone unique du Schéma Régional de Santé donnant lieu à 

répartition pour l’ensemble des activités de soins et Equipements Matériels Lourds listés aux 

articles R6122-25 et R6122-26 du Code de la Santé Publique. 

Article 2 

Le présent arrêté entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur du Projet Régional de 

Santé prévu à l’article L ;1434-1 du Code de la Santé Publique, dans sa rédaction résultant de 

la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé. 

Article 3 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de 

Martinique dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Martinique est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Martinique.  

 

Fait à Fort de France, le 9 novembre 2017 
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Arrêté portant retrait de l'autorisation d'exercer et

suspension au registre des entreprises de transports publics

routiers de personnes de EVASION TRANSPORT
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Arrêté relatif au renouvellement de l'agrément d'un centre

de formation FIMO FCO
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